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LA CONFERENCE REGIONALE DE SANTE 
(ET DE L’AUTONOMIE) DANS LA FUTURE 
GOUVERNANCE REGIONALE  

La réunion est ouverte à 14 heures 30. 

Ouverture et présentation  
 
Catherine CECCHI  
Vice Présidente de la Conférence régionale de santé  du Languedoc-
Roussillon et Représentante du Languedoc-Roussillon  à l’Assemblée 
permanente des CRS  

Nous allons réfléchir ensemble cet après-midi à ce que sont les Conférences 
Régionales de Santé, à la façon dont elles ont vécu jusqu’à maintenant.  

La première date à retenir est celle de 1996 avec la réforme de l’hospitalisation 
publique et privée et la loi organique de financement de la Sécurité Sociale qui ont 
jeté les bases d’une nouvelle façon d’appréhender les questions liées à la santé. 
La loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique a instauré, de son 
côté, la Conférence Nationale de Santé et a prévu la mise en place d’une 
Conférence Régionale de Santé par Région. Par-là même, elle a affirmé la Région 
comme le niveau optimal de gouvernance des interventions. A partir de 2005 les 
usagers des collectivités territoriales ont commencé à s’installer dans le système et 
les territoires régionaux ont commencé à être reconnus.  

Les Conférences Régionales de Santé articulent leur action avec la Conférence 
Nationale de Santé au niveau du collège 4 de cette dernière. Les intitulés de 
collèges diffèrent d’ailleurs également d’une instance à l’autre, tout comme les 
rôles respectifs de ces différentes instances. C’est ainsi que la Conférence 
Nationale de Santé intervient comme un lieu de concertation sur les orientations 
des politiques de santé quand les Conférences Régionales de Santé sont 
davantage des instances permanentes et de démocratie.  

Les Conférences Régionales de Santé avaient trois missions spécifiques :  

- contribuer à la définition et à l’évaluation des objectifs régionaux de santé 
lors de l’élaboration du plan régional de santé publique (PRSP) ; 

- évaluer les conditions d’application et de respect des droits des personnes 
malades et des usagers du système de santé ; 

- contribuer à l’évolution de la répartition territoriale des professionnels 
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de santé libéraux et au dispositif de permanence des soins et de 
prévention. 

Ces missions très générales et très floues nous ouvraient certes des 
opportunités mais ne nous indiquaient pas à l’origine quel devait être le 
sens de notre action. Dans ces conditions chaque Conférence Régionale de Santé 
s’est finalement saisie de ce qui lui paraissait le plus important.  

La mise en place d’une assemblée permanente des Conférences Régionales de 
Santé a répondu au besoin pour ces dernières de se retrouver et d’échanger entre 
elles. Cette assemblée permanente constitue un lieu d’échange pour les 
représentants des 26 CRS. Elle permet d’apprécier les bonnes pratiques et les 
dysfonctionnements rencontrés en régions et joue un rôle d’interface entre la 
Conférence Nationale de Santé et les Conférences Régionales de Santé d’une part 
et les institutions d’autre part. Elle permet enfin aux CRS d'affirmer leur 
positionnement dans le nouveau paysage de la santé publique comme forces de 
cohésion, de réflexion et de propositions.  

En conclusion, la Conférence Nationale de Santé, les Conférences Régionales de 
Santé et l’assemblée permanente des CRS ont pour objectif de permettre aux 
acteurs et partenaires du système de santé de rester des organes représentatifs 
de démocratie sanitaire plaçant l’usager au cœur du système de santé. Elles ont 
également un rôle essentiel de "contrepouvoir" à jouer au sein des ARS.  
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La CRS : un outil de démocratie 
sanitaire ? Sol y sombre (« entre ombre et 
soleil »)  
 
Zeina MANSOUR  
Représentant Jean Louis SAN MARCO - Président CRS P ACA 
Membre CRS Provence Alpes Côte-d’Azur - Directrice CRES PACA 

Cette analyse du caractère démocratique ou non des Conférences Régionales de 
Santé s’opèrera au travers d’un certain nombre d’éléments associant le 
recrutement des membres, les avis rendus par la conférence, les formations 
développées, le suivi d’une opération exemplaire et les perspectives des 
conférences.  

La désignation du Président s’est faite de manière plutôt autocratique au travers 
d’un choix direct du Préfet ou du DRASS pour la désignation du président de 
l’instance. La démocratie est intervenue un peu plus tard avec l’élection du Bureau. 
La participation aux travaux des Conférences Régionales de Santé est 
majoritairement satisfaisante, ce qui laisse à penser que la composition d’origine 
avait été correctement étudiée. Deux collèges se distinguent toutefois par un fort 
taux d’absentéisme, à savoir le collège des personnalités qualifiées et celui des 
élus. Les premières ont peut-être été par trop guidées par des préoccupations 
« curatrices », tout au moins pour ce qui concerne la CRS PACA. Quant aux élus, 
seuls trois d’entre eux sur un total de treize personnes pour le collège ont participé 
aux débats.  

Les premiers avis rendus ont eu lieu dans une certaine précipitation. Les choses 
se sont ensuite améliorées grâce notamment à l’aide logistique de la DRASS pour 
une meilleure information des participants. L’allongement des délais a également 
permis d’émettre des avis davantage éclairés. La question se pose toutefois de 
l’impact réel de ces avis. La CRS PACA a utilisé autant que possible sa capacité 
d’auto-saisine. Plus généralement, les avis seront, en grande partie, ce que les 
conférences voudront bien qu’ils soient.  

La conférence a mis en place une formation « droits des usagers ». Après 
quelques difficultés initiales, en particulier du fait d’une représentation quasi 
exclusive de ce collège usagers, la création du CISS régional a permis d’élargir les 
débats et de définir la question de l’accès aux soins comme dénominateur 
commun à l’ensemble des associations présentes. Le travail avec Médecins du 
Monde, le Conseil de l’Ordre et l’Assurance Maladie a ainsi permis de mieux 
déterminer les causes des dérapages constatés et de définir une charte de bonne 
conduite.  

Une autre formation « anticipation » développée par la conférence a débouché sur 
une opération d’installation de défibrillateurs. La démarche s’est articulée autour de 
trois approches indissociables qu’étaient la mise en place proprement dite mais 
aussi la formation de cohortes de masseurs et l’information de la population. Pour 
cette opération la conférence a souhaité adopter un positionnement clair 
d’animateur, de coordinateur et de facilitateur de rencontre entre les différentes 
structures. Ces travaux d’installation de défibrillateurs ont surtout porté leurs fruits 
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sur la ville de Marseille mais beaucoup moins sur le reste de la région. Plusieurs 
milliers de personnes ont été formées et les élèves scolarisés ont été sensibilisés. 
L’information de la population a, en revanche, totalement échoué car les médias 
sollicités n’ont pas répondu à l’appel. Cette expérience a montré que la conférence 
manquait d’une certaine forme de « puissance de feu » et d’autorité.  

Quant aux perspectives pour les conférences, elles seront développées un peu 
plus tard dans cette réunion.  

Catherine CECCHI  

Vous aurez peut-être pu noter que si la composition des Conférences Régionales 
de Santé est la même dans toutes les régions, les représentativités des différents 
collèges varient, elles, énormément d’une conférence à l’autre. Certaines CRS ont 
très bien vécu cette première période de prise de connaissance mutuelle, d’autres 
s’en sont beaucoup moins bien tiré. Quant aux CISS, ils se sont fortement 
impliqués dans la réalisation du rapport sur le droit des usagers.  

Bernadette DEVICTOR, Présidente de la Conférence Régionale de Santé  
Rhône-Alpes et Présidente de l’Assemblée permanente  des CRS 

Pour ce qui est de la CRS Rhône-Alpes, la collecte de l’information auprès des 
établissements hospitaliers concernant les droits des usagers s’est opérée en 
coordination avec l’ARH ; nous avons élaboré une structure type pour le rapport 
des CRUQS dans le cadre d’une application informatique qui permet de consolider 
aisément les informations provenant des 300 établissements de santé de la région. 
Nous avons essayé de mettre ces éléments d’information en perspective avec 
ceux détenus par d’autres acteurs : la  CRCI, les conseils de l’ordre, les tribunaux 
… . Force est de constater que les informations sont détenus de manière disparate 
par ces diverses entités … et qu’elles ne sont pas toujours accessibles. Comme 
beaucoup d’autres CRS nous avons axé nos travaux sur l’égalité d’accès aux 
soins, avec  toute la problématique de la démographie médicale et celle des 
pratiques tarifaires des médecins. Pour la collecte de ces informations, certaines 
régions ont la chance de pouvoir s’appuyer sur une bonne coordination entre les 
caisses primaires d’assurance maladie. Tel n’est pas le cas partout et nous avons 
pu nous apercevoir que la même interrogation relative à des dépassements 
d’honoraires pouvait donner lieu à la production de statistiques extrêmement 
différentes d’une CPAM à l’autre. Il revient, dès lors, à la CRS d’essayer de 
proposer des cadres d’analyse commun.  

Je terminerai en soulignant tout l’intérêt des Conférences Régionales de Santé qui 
est de pouvoir développer une approche très transversale du respect des droits 
des usagers de la santé au travers de commissions spécialisées qui ne réunissent 
pas uniquement des usagers mais des représentants de toute la société civile, y 
compris des professionnels de santé.  

Catherine CECCHI  

Toutes les Conférences Régionales de Santé ont donc réussi à produire ce rapport 
sur les droits des usagers. Une compilation de ces rapports a ensuite été effectuée 
au niveau national avant l’élaboration d’une synthèse qui a permis de dégager un 
certain nombre d’idées/force sur le sujet. Il s’agit d’une base de travail intéressante 
pour la suite, sachant que ces rapports doivent être complétés tous les ans (ce qui 
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ne va d’ailleurs pas sans quelques difficultés dans certaines régions).  

Outre ces démarches communes, des travaux ont également été spécifiquement 
menés dans chacune des Conférences Régionales de Santé. Nous avons vu tout à 
l’heure l’action qui a été menée par la CRS PACA autour de l’anticipation. La CRS 
du Languedoc-Roussillon a conduit des productions sur les dépassements 
d’honoraires, sur la question de la précarité et sur la mise en place des ARS. Nous 
allons maintenant découvrir comment la CRS de Bretagne a été mobilisée sur 
l’évaluation du PRSP.  
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La mise en place d’une formation 
spécialisée sur l’évaluation intermédiaire 
d’un plan régional de santé publique 

Christine FERRON 
Membre CRS Bretagne - Directrice de l’IREPS Bretagn e  

Le PRSP de Bretagne couvrant la période de 2006 à 2008, la question de son 
évaluation intermédiaire s’est posée dès l’année 2008. C’est ainsi que dès 
novembre 2007 la Conférence Régionale de Santé de Bretagne a décidé en 
séance plénière de mettre en place une formation spécialisée et qu’un appel à 
volontaires a été lancé.  

La première réunion de cette formation spécialisée, qui a eu lieu en mars 2008, a 
été d’emblée extrêmement productive. Le Bureau de la CRS avait clairement émis 
le souhait que l’évaluation mise en place soit avant tout utile à l’action et débouche 
sur des recommandations très concrètes. La formation spécialisée s’est donc 
placée immédiatement dans cette perspective. Au cours de cette 1ère réunion ont 
été définies cinq questions évaluatives (déclinées elles-mêmes en sous-questions). 
La première concernait l’impact du PRSP sur la dynamique régionale et le 
partenariat. La seconde interrogeait les priorités explicites et implicites du PRSP. 
La troisième avait trait à l’adaptation du PRSP aux évolutions du contexte politique, 
institutionnel et scientifique. La quatrième portait sur l’adéquation entre la vision de 
la santé publique affichée dans le PRSP et les orientations finalement mises en 
œuvre. Enfin la dernière question concernait le nouveau dispositif d’appel à projets.  

La DRASS a mis en place une instance technique régionale d’évaluation du PRSP 
en avril 2008. Cette instance, co-animée par un représentant du GRSP et une 
représentante de la CRS, regroupait des membres du GRSP, des représentants du 
CISS et des collectivités territoriales, des experts, des personnalités qualifiées 
mais aussi des représentants de la Conférence Régionale de Santé. Les cinq 
questions initialement définies par la FS ont été rediscutées dans cette nouvelle 
instance et la dernière d’entre elles a finalement été écartée car jugée prématurée. 
Une autre question l’a remplacée concernant le suivi et l’évaluation des actions et 
programmes menés dans le cadre du plan régional de santé publique.  

A partir de cette période, la formation spécialisée de la CRS et l’instance technique 
régionale d’évaluation se sont réunies en parallèle, de façon à permettre des 
échanges d’informations et un suivi conjoint du processus. En mai 2008, les 
questions évaluatives et le dispositif d’évaluation ont été présentés au Comité des 
programmes du Groupement régional de santé publique de Bretagne. A notre 
grande surprise, nous nous sommes trouvés en situation de devoir défendre 
l’intérêt de l’évaluation du PRSP face aux interrogations et aux doutes suscités par 
la mise en place prochaine des agences régionales de santé et une éventuelle 
remise en cause des PRSP. L’évaluation a toutefois été finalement confirmée dans 
sa pertinence et les questions évaluatives ont été maintenues en tant que telles. 
L’instance technique régionale d’évaluation a simplement décidé de se doter d’un 
président (extérieur à la région) chargé de soutenir sa légitimité et d’établir un lien 
avec les instances du Groupement régional de santé publique.. Les deux co-
animateurs de l’ITE ont également été destinataires d’une lettre de mission co-
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signée du Directeur du GRSP et de la Présidente de la CRS posant clairement 
leurs objectifs et le périmètre de leurs responsabilités. 

La formation spécialisée de la CRS a été associée de façon très étroite à 
l’ensemble du processus d’évaluation qui s’est déroulé d’octobre 2008 à mai 2009, 
depuis l’élaboration du cahier des charges jusqu’à la validation des 
recommandations formulées à l’issue du processus, en passant par la sélection du 
prestataire et certaines orientations de la méthodologie utilisée. Par exemple, il a 
été décidé en cours de route d’organiser des « journées de terrain » thématiques 
afin de rencontrer les acteurs dans les différents départements. De même,  nous 
avons participé en avril 2009 à un « atelier d’évaluation » particulièrement 
intéressant. Il s’agissait, à partir des constats et des conclusions du prestataire 
chargé de l’évaluation, de tirer des recommandations tant à court terme en vue de 
l’appel à projets 2010 du GRSP qu’à long terme pour la future politique régionale 
de santé publique qui se mettra en place par  la suite. Actuellement nous sommes 
en train de finaliser au sein de la formation spécialisée la rédaction d’un avis de la 
CRS sur les recommandations élaborées par le cabinet en charge de l’évaluation 
et validées en Conseil d'administration du GRSP au mois de mai. Après validation 
par l’ensemble des membres de la CRS, cet avis sera transmis au GRSP en vue 
de l’attacher au rapport d’évaluation.  

Catherine CECCHI 

Toutes les régions n’ont pas fonctionné de la même façon sur cette question. 
Certaines CRS ont été impliquées dès l’élaboration du PRSP, d’autres ont été 
beaucoup moins sollicitées.  

Véronique MALLET,  DGS 

Cette absence d’implication n’était d’ailleurs pas forcément délibérée. Parfois le 
calendrier de mise en place des Conférences Régionales de Santé ne permettait 
tout simplement pas de rendre un avis sur le PRSP.  
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Les actions spécifiques : l’exemple de la 
CRS Centre et la mise en place de 
dispositifs d’éducation thérapeutique 

François MARTIN 
Président de la CRS de la région Centre  

Nous avons travaillé au niveau de notre région sur l’évaluation des dispositifs 
PASS. La première année seuls six hôpitaux sur les 23 que compte la région 
Centre nous ont adressé leur rapport d’activité. Cette année nous avons pu en 
analyser une vingtaine. Nous assistons donc à une forme de légitimation 
progressive de la CRS dans des attributions évaluatives. La prochaine évolution 
pourrait être de faire en sorte que la commission d’évaluation des droits des 
usagers de la CRS soit reconnue comme faisant office d’observatoire régional 
desdits droits.  

Nous menons également tout un travail d’interface entre la CRSS et le CISS 
régional et c’est donc tout naturellement que des actions communes ont été 
engagées sur un certain nombre de thématiques avec en particulier la mise en 
place de dispositifs d’éducation thérapeutique.  

Cette notion d’éducation thérapeutique se trouve légitimée par l’article 22 de la loi 
HPST et suite à différentes communications qui ont permis de mieux la définir, 
surtout pour ce qui concerne les établissements de santé (la question est 
évidemment plus difficile en ambulatoire). Eu égard à la composition de la CRS, il 
nous a semblé que la conférence était le lieu adéquat pour commencer à aborder 
la problématique de comités de pilotage régionaux des moyens qui seront affectés 
à l’éducation thérapeutique. Notre démarche a favorisé les échanges entre les 
acteurs. Une réunion de Bureau sur trois est consacrée à cette question.  Nous y 
invitons systématiquement le chef de projets du GRSP. Nous avons aussi 
formalisé un groupe qui travaille spécifiquement sur l’éducation thérapeutique. Ce 
groupe, qui réunit notamment l’assurance maladie, l’ARH, le CISS ainsi que 
différentes associations de patients, est en train de se positionner en tant 
qu’interlocuteur de l’ARS dans l’organisation régionale de l’éducation 
thérapeutique, que celle-ci soit déclinée en milieu hospitalier, dans les centres de 
santé, en milieu ambulatoire ou en médecine libérale.  

La dynamique qui a été impulsée sur la région semble recueillir l’aval de 
l’ensemble des tutelles et des acteurs de terrain. Une enquête menée au plan 
régional a montré une mobilisation significative au moins du côté des acteurs 
hospitaliers sur l’éducation thérapeutique. Aujourd'hui 5000 patients bénéficient 
chaque année d’actions d’éducation thérapeutique.  

Du point de vue « politique » enfin, nous considérons que la CRS doit être un lieu 
de propositions vis-à-vis des futures ARS.  

Catherine CECCHI 

D’autres actions ont également été menées en régions. Certaines comme la 
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Bourgogne se sont ainsi interrogées sur le plan national santé/environnement. En 
Languedoc-Roussillon j’ai eu à m’y pencher non pas au titre de la CRS mais au 
titre de la société régionale de santé publique. Pour autant toutes les Conférences 
Régionales de Santé n’ont pas travaillé sur le PNSE, même si toutes ont bien été 
destinataires des 160 pages du plan.  

En ce qui concerne les autres actions qui ont pu être développées dans les 
régions, beaucoup de conférences et de débats ont été organisés sur des thèmes 
aussi variés que le plan Alzheimer, la santé des adolescents et des jeunes, la 
santé mentale, l’articulation des secteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux, la 
démographie médicale etc. Pratiquement toutes les Conférences Régionales de 
Santé ont organisé des séances plénières afin de restituer leurs travaux auprès du 
plus grand nombre. Pour ce qui est de la CRS Languedoc-Roussillon, nous avons 
opté pour un système de plénières déconcentrées afin d’impliquer tous les 
territoires de la région.  

Zeina MANSOUR 

Sur la CRS PACA, dans un premier temps nous avions organisé toutes nos 
plénières sur Marseille mais nous avons, nous aussi, commencé à les délocaliser 
sur d’autres villes de la région. Ces plénières sont également l’occasion de mettre 
en avant une thématique spécifique. C’est ainsi que la plénière organisée sur Gap 
nous a permis d’approfondir la question de la santé au travail.  
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Les conférences régionales de santé et de 
l’autonomie : Rôles - Pouvoirs ? 

Bernadette DEVICTOR 
Présidente de la Conférence Régionale de Santé Rhôn e-Alpes et 
Présidente de l’Assemblée permanente des CRS  

Le rôle de la CRSA est avant tout de donner un avis sur le plan régional de santé 
ainsi probablement que sur les schémas via les commissions spécialisées 
compétentes. La loi prévoit, en outre, que la CRSA soit consultée sur divers 
aspects de la mise en œuvre de la politique régionale de santé comme la notion de 
territoires ou encore l’organisation de l’offre de soins de premier recours. Elle aura  
également à évaluer le respect des droits des usagers ainsi que l’égalité d’accès à 
la santé et la qualité de prise en charge et à être force de proposition sur 
l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de la politique de santé dans la 
région.  

La loi HPST vient conforter les enjeux de démocratie sanitaire autour de la 
conférence régionale de santé et de l’autonomie. Elle permet, en outre, l’extension 
du champ d’intervention de la CRSA à celui de l’ARS. La représentativité de la 
CRSA est étendue au  champ médicosocial. La loi introduit unearticulation entre le 
niveau territorial et celui régional puisqu’il est prévu que la  CRSA intègre une 
représentation des conférences de territoires. Elle fixe également un cadre 
relationnel entre l’ARS et la CRSA, sachant que les relations entre ces deux 
structures dépendaient surtout jusqu’à présent des personnes qui étaient à leur 
tête. Dans le fonctionnement à venir, le DG de l’ARS viendra obligatoirement 
rendre compte à la CRSA de la mise en œuvre de la politique de santé en région et 
des suites qui ont été données aux avis formulés par la CRSA. Il s’agit là d’une 
avancée très importante, d’autant que les avis de la CRSA seront rendus publics.  

Il reste toutefois un certain nombre d’interrogations. La première porte sur la marge 
de manœuvre que pourra avoir la CRSA dans sa contribution à l’élaboration du 
plan régional de santé. La loi HPST prévoit une déclinaison en régions de la 
politique nationale de santé et toute la difficulté sera donc pour les CRSA de 
pouvoir y intégrer la réalité régionale et territoriale. De la même façon, il ne faudrait 
pas que les objectifs/métiers fixés aux CRSA à partir de 2010 ne laissent aucune 
possibilité d’adaptation locale. Par ailleurs, la consultation des CRSA ne devrait 
pas s’arrêter aux plans et schémas mais concerner également les programmes car 
au-delà des objectifs,  les moyens et modalités de mise en œuvre méritent d’être 
analysés. Enfin, le calendrier de consultation de la CRSA devra laisser tout le 
temps nécessaire à la réflexion et à l’analyse.  

Sur la structure interne de la CRSA, il est prévu la mise en place de trois 
commissions spécialisées (prévention et sécurité sanitaire, soins hospitaliers et 
ambulatoires et accompagnement médico-social) qui correspondent au champ 
général de l’ARS. Ces commissions viendraient s’ajouter à celle relative à 
l’évaluation des droits des usagers. Elles pourraient, le cas échéant, intégrer des 
membres extérieurs à la CRSA, d’où un questionnement sur la nécessité de 
conserver une certaine cohérence et une certaine coordination entre les différents 
avis.  
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L’évaluation du respect des droits des usagers est maintenue et s’étend à l’égalité 
d’accès et à la qualité de la prise en charge ainsi qu’au champ du médico-social. 
Or ce dernier se caractérise par une multiplicité des intervenants et une 
structuration beaucoup moins avancée que le milieu hospitalier. Dans ces 
conditions, cette mission d’évaluation gagnerait à être confiée non plus à une 
commission qui se réunit de temps en temps mais à un véritable groupe de travail 
qui intervienne aussi bien en amont dans la production des données que dans la 
mobilisation des acteurs, notamment auprès des Conseils généraux. C’est la 
raison pour laquelle nous proposons la création d’observatoires régionaux sur les 
droits des usagers.  

Sur le rôle des CRSA dans l’évaluation de la politique de santé, la formulation 
reprise par la loi (« la CRSA peut formuler des propositions en matière 
d’évaluation ») nous semble un peu faible. Nous aurions préféré voir la CRSA 
inscrite comme partenaire dans la définition du cahier des charges de l’évaluation 
et comme ayant la possibilité de rendre un avis sur ladite évaluation (ce que nous 
pourrons, de toute façon, toujours faire de notre propre initiative). Il y a là un 
véritable enjeu en matière de démocratie sanitaire.  

La question se pose également des moyens qui seront alloués. La taille de la 
région sera-t-elle prise en compte dans l’allocation budgétaire ? Quelle sera la 
force de travail mise à disposition ? Qu’en sera-t-il du statut des membres des 
CRSA et de la prise en compte du temps passé ? Il faut bien voir que nous allons 
fonctionner à l’avenir avec autant de membres que par le passé alors que le 
champ d’intervention des conférences aura été étendu. Quant à la capacité d’auto-
saisine pour les CRSA, le plus important est que ces dernières disposent des 
moyens pour commanditer, le cas échéant, des études spécifiques afin de pouvoir 
ensuite organiser des débats qui soient largement documentés.  

La représentativité constitue un élément indispensable pour éviter toute 
fragilisation du rôle de la CRSA. Or dans ce domaine, plutôt que de simplement 
nous tourner vers les Préfets pour leur demander d’effectuer un bon choix, il nous 
semble que tous les réseaux qui composent actuellement nos conférences 
gagneraient à se mobiliser dès à présent pour organiser leur propre 
représentativité et être force de proposition. Il restera également à régler  la 
question de l’articulation avec les conférences de territoires, lesquels vont avoir un 
rôle opérationnel à jouer.  

Comme vous le voyez, les interrogations sont encore nombreuses. La mission des 
conférences régionales est clairement sauvegardée et globalement étendue, 
hormis les aspects liés à l’évaluation. Les rôles se trouvent également confortés 
mais avec toutefois des incertitudes quant à la mise en pratique  et quant aux 
moyens mis à disposition. Faute de moyens suffisants en effet, la CRSA pourrait 
très vite être considérée comme une « instance alibi » et non plus comme une 
instance contributive. Les décrets d’application joueront ici un rôle majeur. Enfin, 
nous devrons mener une réflexion autour de la qualité de nos productions. Une 
des missions de l’assemblée permanente des CRS est justement de favoriser cet 
échange des bonnes pratiques. Pour qu’il ait lieu, notre association a besoin de 
disposer de moyens. 

En tout état de cause, la mission essentielle des CRSA sera de veiller à ce que 
l’application de la loi HPST se traduise par une amélioration  des parcours de santé 
de tous les usagers.  

Applaudissements.  
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Catherine CECCHI 

Il est vrai que des interrogations subsistent, notamment sur la future place des élus 
au sein des CRSA, sur le rôle des associations d’usagers, sur le devenir et 
l’utilisation des avis rendus ou encore sur les moyens humains nécessaires au 
fonctionnement de nos instances. Il était question ce matin de la 
professionnalisation des nouveaux acteurs mais il faut bien voir que jusqu’à 
présent les membres des Conférences Régionales de Santé ont tous travaillé à 
titre bénévole. 



  LA NOUVELLE GOUVERNANCE EN SANTE    -     Congrès  SFSP   -     Nantes  1- 3 octobre 2009                                                 
 
 

 

Session invitée - Responsable et animatrice : Cathe rine Cecchi  
Vice Présidente de la CRS du Languedoc-Roussillon et Représentante 
du Languedoc-Roussillon à l’Assemblée permanente des CRS 
Présidente Société Régionale de Santé Publique Languedoc Roussillon  
Vice présidente SFSP 
 15 

 

Débat avec la salle 

Françoise GAUNET,  adjointe au Maire de Marseille  

Je crois qu’au travers des différentes présentations, la question qui se pose est 
celle du rôle que vont jouer désormais les Conférences Régionales de Santé. Nous 
nous sommes, en effet, aperçus qu’en utilisant notre force de proposition et en 
allant au-delà de notre mission première de consultation, nous avions légitimité à 
traiter un certain nombre de problèmes. Tel a notamment été le cas pour nous sur 
Marseille avec le travail sur les premiers secours et la mise en place de 
défibrillateurs : ce travail n’aurait pas été possible sans l’action de la CRS.  

Jean-Pierre CANARELLI,  CRS Picardie  

Je suis assez étonné de la tonalité pessimiste des différentes interventions. Vous 
semblez dire que les CRS auraient du mal à être reconnues mais de notre côté, 
nous avons travaillé d’entrée avec la DRASS de Picardie pour bien définir la 
répartition des rôles. Il existe, en effet, un nombre incalculable d’organismes qui 
s’occupent de santé publique ou de prévention. Les financements sont très 
multiples et le GRSP est venu heureusement améliorer les choses. Il est clair que 
jamais la CRS Picardie n’aurait entrepris comme à Marseille d’assurer la prise en 
charge directe d’une démarche qui relève de décideurs publics et d’une société 
savante, en l’occurrence la cardiologie. Des défibrillateurs ont certes été installés à 
Amiens avec plus ou moins de bonheur, des formations ont été mises en place 
mais la CRS s’est contentée de jouer un rôle de recommandation. Dans le même 
ordre d’idée le Préfet de Picardie a mis en place une task force autour des 
questions liées à l’alcool. La CRS s’est bien sûr impliquée dans la démarche mais 
nous avons laissé tout le loisir à la task force de fonctionner. Enfin, nous avons 
mené un travail extrêmement important en direction des usagers en associant 
notamment ces derniers au choix des thématiques.  

Claude-Marie DE LA VALDE,  membre de la CRS Bourgogne  

L’implication des représentants des usagers des hôpitaux dans le GRSP pose 
problème. Nous ne disposons pas de sièges dédiés si ce n’est éventuellement au 
sein des personnalités qualifiées. Autant dire que nous en sommes réduits à la 
portion congrue. J’ai également demandé à ce que les usagers soient 
représentées dans les commissions du GRSP, sachant que les fonds sont 
actuellement attribuées sur la base de demandes qui sont formulées et formalisées 
par des associations qui représentent les usagers mais sans que ces dernières 
soient présentes au moment où se décide l’attribution. Le résultat est que les fonds 
ne sont parfois pas orientés vers les structures qui auraient dû être prioritaires, ces 
anomalies ayant ensuite tendance à se reproduire d’une année sur l’autre.  

Valérie LEVY-JURIN,  adjointe au Maire de Nancy  

Les élus participent à vos différentes structures au nom du système de 
représentation. Ils représentent donc quelque part les usagers. Il faudrait 
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également sortir de cette idée selon laquelle l’élu local serait un professionnel de 
son domaine. Je suis élue d’une agglomération de 260 000 habitants mais j’exerce 
parallèlement une activité professionnelle en tant qu’enseignante. Nous avons des 
emplois du temps extrêmement chargés et c’est ce qui explique que nous ne 
soyons pas toujours autour de la table. Un intervenant trouvait tout à l’heure que 
les présentations faisaient preuve d’un certain pessimisme mais pour ce qui est de 
ma région, je peux vous dire que nous n’avons eu en tout et pour tout que deux 
plénières depuis la création de la conférence et que ces deux réunions n’ont 
débouché sur strictement rien de concret. J’ai donc plus eu l’impression aujourd'hui 
que ces présentations allaient m’apporter une lueur d’espoir. S’ils avaient été 
conviés à la réflexion, les élus de mon secteur se seraient certainement déplacés 
car l’intérêt est très grand autour de ces questions.  

Jean-Pierre CANARELLI 

Depuis la création du GRSP nous savons désormais où placer l’argent et les 
dossiers font maintenant l’objet d’un financement beaucoup plus structuré. En 
contrepartie la procédure s’apparente finalement à une grande partie de « poker 
menteur » dans laquelle chacun des deux payeurs identifiés (l’Etat d’un côté par le 
biais de l’ARH et de la DRASS et de l’autre les Caisses régionales) essaie de 
minimiser la part qui sera sienne. La CRSA nouvelle formule permettra quant à elle 
une participation un peu plus ouverte des collectivités territoriales. Les CRSA vont 
plus généralement devoir faire face à trois défis. Il s’agira, en premier lieu, de se 
mettre d’accord avec les collectivités territoriales pour élaborer un programme qui 
ne soit pas redondant. Ceci nécessitera des moyens humains suffisants. En 
second lieu, il faudra prendre garde à ce que les programmes territoriaux ne soient 
pas l’occasion pour lesdits territoires de « prendre leur revanche » vis-à-vis du 
pouvoir central régional. Une trop grande reconnaissance des diversités risque en 
effet d’induire une forte dispersion des moyens. Enfin la notion d’autonomie ne 
devra pas uniquement servir à ce que les CRSA assument la part la plus difficile 
du travail sur le maintien à domicile.  

 

Claude-Marie DE LA VALDE 

Qu’en est-il de la capacité des représentants des usagers à intervenir de manière 
beaucoup plus active et plus seulement pour entériner des décisions qui sont 
prises dans des comités où ils ne peuvent pas siéger ?  

Bernadette DEVICTOR 

Je suis moi-même représentante des  usagers, Vous faites référence à la 
participation des représentants des usagers au comité de programme qui effectue 
la sélection des projets qui seront financés par le GRSP. .. Nous ne pouvons pas 
non plus être partout à la fois, ni tenir dans le même temps un rôle consultatif et de 
décideur. L’exercice de notre pouvoir d’interpellation doit  porter sur une demande 
de transparence et de clarification sur les critères d’attribution ou de rejet des 
projets. Nous pourrions aussi parfois  nous trouver en situation de conflit d’intérêt.  

Un intervenant 

Je représente l’association AIDES, qui est présente dans un certain nombre de 
CRS notamment au travers du CISS. Vous avez parlé tout à l’heure de la marge de 



  LA NOUVELLE GOUVERNANCE EN SANTE    -     Congrès  SFSP   -     Nantes  1- 3 octobre 2009                                                 
 
 

 

Session invitée - Responsable et animatrice : Cathe rine Cecchi  
Vice Présidente de la CRS du Languedoc-Roussillon et Représentante 
du Languedoc-Roussillon à l’Assemblée permanente des CRS 
Présidente Société Régionale de Santé Publique Languedoc Roussillon  
Vice présidente SFSP 
 17 

manœuvre entre le national et le régional. Ce matin Didier Houssin (DGS) a 
apporté quelques éléments de réponses en indiquant que la révision de la loi de 
santé publique de 2004 serait probablement adoptée en 2011. L’objectif sera de 
diminuer le nombre de plans qui existent sur le territoire français et de faire en 
sorte que les ARS puissent contribuer à la construction de la loi de santé publique. 
Par ailleurs, il existe pour le VIH une sorte de « CRS thématique » que sont les 
COREVIH créés par décret du Premier ministre. Ces lieux de dialogue émettent 
également des recommandations et servent d’instance de référence au niveau 
régional. Dès lors comment les CRS travaillent-ils avec ces sortes de « CRS-bis » 
et thématiques lorsqu’ils existent ?  

Bernadette DEVICTOR 

A ma connaissance, la CRSA n’a pas vocation à prendre la place de l’ensemble 
des autres instances consultatives et thématiques  dont celle dont  vous faites état. 
Les CRSA auront, plus généralement, à se préoccuper de la mise en œuvre de la 
politique de santé en régions et à ce titre les travaux des COREVIH et de toutes les 
structures thématiques  seront évidemment intégrés à la réflexion.  

Catherine CECCHI  

Il existe de toute façon de nombreuses passerelles entre toutes ces commissions 
et tous ces organismes porteurs de projets.  

Zeina MANSOUR 

Je ne pense pas que le terme de « CRS-bis » soit réellement approprié pour le 
COREVIH puisque dans notre région – par exemple – nous avons deux COREVIH 
sur deux pôles de la région.  

Véronique MALLET 

Sur l’élaboration des prochains projets régionaux de santé et la façon dont les 
conférences pourraient intervenir, l’enjeu pour éviter de se retrouver dans la 
situation antérieure est de parvenir à mobiliser les acteurs dès le départ des 
réflexions sur l’état des lieux et sur l’examen de tous les problèmes de santé qui 
existent dans une région donnée. La question des moyens est effectivement 
cruciale, tant il est vrai que la démocratie est, par nature, coûteuse en temps et en 
énergie. D’autres enjeux seront à regarder sur le positionnement du secrétariat des 
Conférences Régionales de Santé et de l’Autonomie au sein de l’univers ARS. 
Certains vont même jusqu’à prôner une conférence totalement autonome mais je 
ne pense pas qu’il s’agisse de la bonne solution. Par ailleurs, la logique 
développée par Monsieur Houssin semble effectivement la bonne puisqu’elle 
laisserait les régions définir avant même le national un certain nombre d’objectifs 
prioritaires. Enfin, nous allons faire en sorte que les commissions santé mentale et 
périnatalité soient maintenues dans les prochains textes et que ces derniers 
intègrent également un élargissement aux professionnels du secteur concerné.  

François MARTIN 
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Pour que toutes ces réformes produisent des effets concrets, il ne faudra pas 
perdre de vue que nous sommes ici dans le champ de la santé, lequel va bien au-
delà de la simple absence de maladie et intègre une optique de santé/ressources 
pour la vie quotidienne des individus. Or les soignants en particulier ont beaucoup 
de mal à intégrer cette notion de santé/ressource. Il conviendra, par conséquent, 
de faire en sorte que le directeur de l’ARS s’inscrive bien dans cette optique.  

La deuxième notion est celle d’une santé « intégrée », c’est-à-dire que toutes ces 
réformes entendent promouvoir un système de santé où l’on pourra passer du 
secteur de la prévention à celui du curatif ou du médico-social dans le même 
continuum. Faute d’une appropriation de ces deux concepts, nous risquons fort de 
rester dans le champ administratif et de nous nous trouver devant une réforme de 
plus qui sera passée à-côté des vrais enjeux.  

Catherine CECCHI 

Ce sera donc le mot de la fin.  

Applaudissements. La séance est levée à 16 heures 15.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  LA NOUVELLE GOUVERNANCE EN SANTE    -     Congrès  SFSP   -     Nantes  1- 3 octobre 2009                                                 
 
 

 

Session invitée - Responsable et animatrice : Cathe rine Cecchi  
Vice Présidente de la CRS du Languedoc-Roussillon et Représentante 
du Languedoc-Roussillon à l’Assemblée permanente des CRS 
Présidente Société Régionale de Santé Publique Languedoc Roussillon  
Vice présidente SFSP 
 19 

 

Annexes  

Présentation Catherine Cecchi 
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Présentation Jean Louis San Marco 
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